
Fiche de Poste 

Agent de Sécurité et de Prévention  

Filtrer et contrôler les entrées et sorties des personnes, des véhicules et
des colis
Contrôler les parkings (rondes de surveillance) dans les conditions
prévues par la réglementation en vigueur et notamment la loi du 3 mai
2002 et tous les textes qui viendront s’y substituer
Accueillir les visiteurs
Enregistrer les identités
Délivrer les badges aux visiteurs et entreprises extérieures
Vérifier la validité des badges
Effectuer le rapprochement entre les identités et les habilitations
Informer, orienter et accompagner les visiteurs sur le site
Gérer les appels téléphoniques pour des motifs de sécurité
Assurer la gestion des clefs et des moyens d’ouverture

Effectuer des rondes de surveillance sur site selon les consignes en
vigueur
Traiter les anomalies en application des consignes du poste
Vérifier la présence et l’accessibilité du matériel de sécurité prévu pour le
site
Contrôler le respect de l’application des consignes de sécurité du site
Utiliser les possibilités techniques du système de surveillance mis à
disposition
Assurer la gestion des alarmes
Confirmer les alarmes (levée de doute)
Traiter les anomalies en application des consignes du poste
Intervenir et/ou donner l’alerte

Prendre les mesures conservatoires (mise en place d’un périmètre de
sécurité)
Donner l’alerte
Faciliter et guider les secours

 

ACCUEIL  ET CONTRÔLE D’ACCÈS

Les missions d’accueil et de contrôle d’accès
constituent le 1er maillon de la chaîne de la
sécurité. Elles s’exercent dans le cadre strict des
consignes particulières du poste. Elles excluent
notamment les tâches à caractère administratif,
logistique ou protocolaire susceptibles de
détourner l’agent de sa mission de gestion des
entrées et sorties du personnel, des prestataires
et des clients de l’entreprise utilisatrice.

SURVEILLANCE GÉNÉRALE

SECOURS AUX PERSONNES, PROTECTION
ET ALERTE EN CAS D’ACCIDENT
OU ÉVÉNEMENT EXCEPTIONNEL

(À l’exclusion des missions d’accompagnement des
personnes à mobilité réduite)

Autorisation Administrative n° AUT-070-2119-10-06-20200385197 
" L'autorisation d'exercice ne confère aucune prérogative de puissance publique à l'entreprise ou aux 

personnes qui en bénéficient " L.612-14 du CSI

Liste non exhaustive


